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Aux membres, 
 
 
Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association LE FESTIVAL DE LA FICTION relatifs à l’exercice clos le 30 
novembre 2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er décembre 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 
et sur la présentation d’ensemble des comptes 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres 
de l’assemblée générale sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels. 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels. 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 
il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 
il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
 
il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 
 
il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 
la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au 
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 

 
 
 
 

Fait à Paris-La Défense, le 24 mars 2026 
Le Commissaire aux comptes 

 
 

ORCOM H3P AUDIT, représentée par 
Estelle COLLET 
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CO
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O
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ES

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes (immo. incorporelles)

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

CO
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O
RE

LL
ES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes (immo. corporelles)

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

FI
N

A
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ES Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL (I)
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IR
CU
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Stock et en-cours

CR
ÉA

N
CE

S

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues par legs ou donations

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N
S

Charges constatées d'avance

TOTAL (II)

Frais d'émission des emprunts  (III)

Primes de remboursement des emprunts  (IV)

Écarts de conversion et diff. d'évaluation Actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

FESTIVAL DE LA FICTION - 75009 PARIS

SIRET 42229958600061

Période N du 01/12/2024 au 30/11/2025

Période N-1 du 01/12/2023 au 30/11/2024

17 700

45 241

17 700

63 138

370 744

7 199

5 760

(7 199)

519 482

(4 671)

305 004

85 296

5 760

49 978

42 779 42 517

45 741

469 503

51 174

45 741

197 882

45 153

121 862

5 558

148 737

197 882

49 978

121 862

370 744

98 759

45 241

45 425

190 883

17 700

109 355

414 359
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BILAN - PASSIF
FO

N
D

S 
PR

O
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ES

SA
N
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D
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E

Fonds propres statutaires (sans droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (sans droits de reprise)

AV
EC

 D
RO

IT
D

E 
RE

PR
IS

E Fonds propres statutaires (avec droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (avec droits de reprise)

Écarts de réévaluation

RÉ
SE

RV
ES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

CO
N

SO
M

PT
IB

LE
S

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I)

FO
N

D
S

RE
PO

RT
ÉS

O
U

  D
ÉD

IÉ
S Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL (II)

PR
O

V
IS

IO
N

S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

D
ET

TE
S

Emprunts obligatoires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments financiers à terme

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N Produits constatés d'avance

TOTAL (IV)

Écarts de conversion et différences d'évaluation Passif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

FESTIVAL DE LA FICTION - 75009 PARIS

SIRET 42229958600061

Période N du 01/12/2024 au 30/11/2025

Période N-1 du 01/12/2023 au 30/11/2024

90 000

64 107

9 952

24 792

125 000

5 446

18 166

90 000

265 698

469 503

260 252

260 252

1 500

414 359

1 020

42 356

258 752

21 148

125 000

78 805

25 477
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COMPTE DE RÉSULTAT (1/2)
PR
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D
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S 
D

'E
X
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O
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N

Cotisations

V
EN

TE
S 

D
E

BI
EN

S 
ET

SE
RV

IC
ES

Ventes de biens dont ventes de dons en nature ( )

Ventes de prestations de service dont parrainages (

PR
O

D
U

IT
S 

D
E 

TI
ER

S
FI

N
A

N
CE

U
RS

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public dont dons manuels ( )
Mécénats (                  ) Legs, donations et assurances-vie ( )

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CH
A

RG
ES

 D
'E

X
PL

O
IT

AT
IO

N

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables  des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION  (I - II)

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

A
N

CI
ER

S

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

FESTIVAL DE LA FICTION - 75009 PARIS

SIRET 42229958600061

Période N du 01/12/2024 au 30/11/2025

Période N-1 du 01/12/2023 au 30/11/2024

1 576 917

1 657

582

17

                    )

20 940

10 773

1 627 965

19 370

232 291

1 575 260

253 561

1 264 315

372

6 978

64 000

91

791 726

35 000

76 332

732 326

1 165 207

842 844

50 000

11 185

844 500

582

1 634 943

234
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COMPTE DE RÉSULTAT (2/2)
CH

A
RG

ES
 F

IN
A

N
CI

ÈR
ES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2 - RÉSULTAT FINANCIER  (III - IV)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  (I - II + III - IV)

Produits exceptionnels (V)

Charges exceptionnelles (VI)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  (V - VI)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (VII)

Impôts sur les bénéfices  (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (IX)

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE (X)

FESTIVAL DE LA FICTION - 75009 PARIS

SIRET 42229958600061

Période N du 01/12/2024 au 30/11/2025

Période N-1 du 01/12/2023 au 30/11/2024

1 629 497

2 239

2 239

582

5 446

1 577 499

1 532

1 634 943

6 978

1 575 260
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Comptes annuels FESTIVAL DE LA FICTION 

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 
 
1. FAITS ESSENTIELS DE L'EXERCICE AYANT UNE INCIDENCE COMPTABLE 
 
Néant. 
 
 
2. CIRCONSTANCES QUI EMPECHENT LA COMPARABILITÉ D'UN EXERCICE À L'AUTRE 
 
Néant. 
 
 
3. AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS 
 
Décès de M. Stéphane STRANO, Président du Festival de la fiction, le 16 août 2025.  
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FESTIVAL DE LA FICTION Exercice clos le 30/11/2025

1. Règles générales
Les comptes annuels de l'exercice au 30/11/2025 ont été établis selon les nomres définies par le plan relatif aux comptes annuels des personnes

par arrêté du 29-12-2020) et le règlement ANC 2021-02 du 7 juin 2021 (homologué par arrêté du 22-11-2021).

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

• continuité de l'exploitation, 

• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

2. Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont e ́value ́es a ̀ leur cou ̂t d'acquisition pour les actifs acquis a ̀ titre one ́reux, a ̀ leur cou ̂t de

production pour les actifs produits par l'entreprise, a ̀ leur valeur ve ́nale pour les actifs acquis a ̀ titre gratuit et par voie d'e ́change.

Le cou ̂t d'une immobilisation est constitue ́ de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non re ́cupe ́rables, apre ̀s de ́duction des

remises, rabais commerciaux et escomptes de re ̀glement et de tous les cou ̂ts directement attribuables engage ́s pour mettre l'actif en place et en e ́tat

de fonctionner selon l'utilisation pre ́vue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes lie ́s a ̀ l'acquisition, sont rattache ́s a ̀ ce 

cou ̂t d'acquisition. Tous les cou ̂ts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas e ̂tre rattache ́s directement aux 

cou ̂ts rendus ne ́cessaires pour mettre l'actif en place et en e ́tat de fonctionner conforme ́ment a ̀ l'utilisation pre ́vue, sont comptabilise ́s en charges.

Le cou ̂t d'une immobilisation produite par l'entreprise pour elle-me ̂me est de ́termine ́ en utilisant les me ̂mes principes que pour une immobilisation 

envisage ́e apre ̀s de ́duction des rabais, remises et escomptes de re ̀glement. Les inte ́re ̂ts des emprunts spe ́cifiques a ̀ la production d'immobilisations 

ne sont pas inclus dans le cou ̂t de production de ces immobilisations.

Les amortissements pour de ́pre ́ciation sont calcule ́s suivant le mode line ́aire et/ou de ́gressif en fonction de la dure ́e de vie pre ́vue.

 Construction 20 à 30 ans

 Agencement, aménagement, installation technique 5 à 10 ans

 Matériel et outillage industriel 3 à 10 ans

 Matériel de bureau et mobilier 10 ans

 Matériel informatique 3 ans

L'entreprise pratique l'amortissement de ́rogatoire pour be ́ne ́ficier de la de ́duction fiscale des amortissements en ce qui concerne les immobilisations

dont la dure ́e d'utilisation comptable est plus longue que la dure ́e d'usage fiscale.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

acquise. Ce cou ̂t de production inclut le prix d'achat des matie ̀res consomme ́es, des cou ̂ts attribuables a ̀ la pre ́paration en vue de l'utilisation 

morales de droit privé à but non lucratif, arrêté ministériel du 26/12/2018, actualisé par le règlement ANC 2020-08 du 4 décembre 2020 (homologué
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3. Frais d'e ́tablissement

4. Stocks

Les cou ̂ts d'acquisition des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à l'exclusion des taxes ulte ́rieurement

re ́cupe ́rables par l'entite ́ aupre ̀s des administrations fiscales, ainsi que les frais de transport, de manutention et autres cou ̂ts directement attribuables 

au cou ̂t de revient des matie ̀res premie ̀res, des marchandises, des encours de production et des produits finis. Les rabais commerciaux, remises,

escomptes de re ̀glement et autres e ́le ́ments similaires sont de ́duits pour de ́terminer les cou ̂ts d'acquisition.

Les produits fabrique ́s sont valorise ́s au cou ̂t de production comprenant les consommations, les charges directes et indirectes de production,

les amortissements des biens concourant a ̀ la production. Le cou ̂t de la sous-activite ́ est exclu de la valeur des stocks. Les inte ́re ̂ts sont exclus 

pour la valorisation des stocks.

Les stocks sont e ́value ́s suivant la me ́thode du premier entre ́, premier sorti. Pour des raisons pratiques et sauf e ́cart significatif, le dernier 

prix d'achat connu a e ́te ́ retenu.

Une provision pour de ́pre ́ciation des stocks e ́gale a ̀ la diffe ́rence entre la valeur brute de ́termine ́e suivant les modalite ́s indique ́es ci-dessus et le

cours du jour ou la valeur de re ́alisation de ́duction faite des frais proportionnels de vente, est effectue ́e lorsque cette valeur brute est supe ́rieure 

a ̀ l'autre terme e ́nonce ́.

5. Cre ́ances

Les cre ́ances sont valorise ́es a ̀ leur valeur nominale. Une provision pour de ́pre ́ciation est pratique ́e lorsque la valeur d'inventaire est infe ́rieure 

a ̀ la valeur comptable.

6. Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des e ́le ́ments qui ne sont pas lie ́s a ̀ l'activite ́ normale de l'entreprise.

7. Ope ́rations en devises

Les charges et produits en devises sont enregistre ́s pour leur contre-valeur a ̀ la date de l'ope ́ration. 

Les dettes, cre ́ances, disponibilite ́s en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d'exercice.

La diffe ́rence re ́sultant de l'actualisation des dettes et cre ́ances en devises a ̀ ce dernier cours est porte ́e au bilan en e ́cart de conversion.

Les pertes latentes de change non compense ́es font l'objet d'une provision pour risques, en totalite ́ suivant les modalite ́s re ́glementaires

Les frais de constitution, de transformation et de premier e ́tablissement ont e ́te ́ inscrits a ̀ l'actif en frais d'e ́tablissement.
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Exercice clos le 30/11/2025

Réévaluation 
 légale

Réévaluation Acquisitions
Virements 
de poste à 

poste

Cessions et 
mises hors 

service

Valeur 
d'origine en 

fin d'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement 17 700 17 700
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (I) 17 700 17 700

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Installations générales, agenc-  des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Installations générales, agencements  divers 61 994 61 994
Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier 23 302 23 302
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (II) 85 296 85 296

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 45 153 589 45 741
IMMOBILISATIONS FINANCIERES (III) 45 153 589 45 741

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 148 149 589 148 737

FESTIVAL DE LA FICTION

IMMOBILISATIONS

Valeur brute 
au début de 

l'exercice

Augmentations Diminutions

Valeur brute 
à la fin de 
l'exercice
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Exercice clos le 30/11/2025

Montant des 
amortissements 

au début de 
l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
cessions d'actif

Montant des 
amortissements 

à la fin de 
l'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement 4 671 2 529 7 199
Fonds commercial

Autres postes d'immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (I) 4 671 2 529 7 199

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Inst. générales, agencements et aménagements des constructions

Inst. techniques, matériel et outillage industriel

Inst. générales, agencements, aménagements divers 20 074 5 029 25 102
Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier 14 049 3 628 17 677
Emballages récupérables et divers

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (II) 34 123 8 657 42 779

TOTAL GÉNÉRAL (I+II) 38 793 11 185 49 978

Montant net au 
début de 
l'exercice

Augmentations Diminutions Montant net à la 
fin de l'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes de remboursement des obligations

TOTAL CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

FESTIVAL DE LA FICTION

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

AMORTISSEMENTS

Situations et mouvements de l'exercice

Situations et mouvements de l'exercice
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Exercice clos le 30/11/2025

Montant cumulé à 
l'ouverture de 

l'exercice
Augmentations Diminutions

Montant cumulé à 
la clôture de 

l'exercice

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATIONS

Dépréciation sur immobilisations incorporelles

Dépréciation sur immobilisations corporelles

Dépréciation sur titres mis en équivalence

Dépréciation sur titres de placement

Dépréciation sur immobilisations financières

Dépréciation sur stocks et en cours

Dépréciation sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciations

TOTAL GÉNÉRAL 0 0 0 0

FESTIVAL DE LA FICTION

DÉPRÉCIATIONS
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Exercice clos le 30/11/2025

Montant brut Échéance à un 
an au plus

Échéance à plus 
d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières 45 741 45 741
Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 121 862 121 862
Créance représentative de titres prêtés

Personnel et comptes rattachés 146 146
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée 2 868 2 868
Autres impôts, taxes et versements assimilés

Créances diverses envers l'État et les collectivités publiques 187 250 187 250
Groupe et associés

Débiteurs divers 7 618 7 618
Charges constatées d'avance 5 760 5 760

TOTAL DES CRÉANCES 371 244 325 503 45 741

FESTIVAL DE LA FICTION

ÉCHÉANCES DES CRÉANCES À LA CLÔTURE

Créances
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Exercice clos le 30/11/2025

Montant cumulé
à l'ouverture
de l'exercice

Augmentations Diminutions
Montant cumulé

à la clôture
de l'exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Provisions pour reconstitution des gisements pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

    dont majorations exceptionnelles de 30 %

Provisions pour implantation à l'étranger (avant 1/1/92)

Provisions pour implantation à l'étranger (après 1/1/92)

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes et charges

Provisions pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour grosses réparations

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0 0 0 0

FESTIVAL DE LA FICTION

PROVISIONS
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Exercice clos le 30/11/2025

Montant brut Échéance à un 
an au plus

Échéance à plus 
d'un an et 5 ans 

au plus

Échéance à plus 
de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine 100 000 100 000
Emprunts et dettes à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 25 477 25 477
Personnel et comptes rattachés 9 908 9 908
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 10 820 10 820
Impôts sur les bénéfices 1 532 1 532
Taxe sur la valeur ajoutée 29 433 29 433
Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 571 571
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes 44 44
Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance 1 020 1 020

TOTAL DETTES 178 805 178 805

FESTIVAL DE LA FICTION

ÉCHÉANCES DES DETTES À LA CLÔTURE

Dettes



Annexe 1

Exercice clos le 30/11/2025

Chiffre d'affaires HT

Refacturation location bureau  7 480
Participations financières 415 064
Accréditations 339 283
Inscriptions 2 924
Refacturations 13 870
SoumIssion films 11 554
Cotisations 1 550

TOTAL 791 726

FESTIVAL DE LA FICTION

VENTILATION DU CHIFFRE D'AFFAIRES "Ventes de prestations de service "

Nature du chiffre d'affaires
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Exercice clos le 30/11/2025

Montants

Charges d'exploitation 5760
Charges financières

Charges exceptionnelles

TOTAL CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 5760

Montants

Produits d'exploitation

Produits financiers

Produits exceptionnels

TOTAL PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 0

FESTIVAL DE LA FICTION

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

ENGAGEMENT HORS BILAN

L’association a consenti une garantie autonome à première demande (GAPD) d’un montant de 29 500 €, mise en place auprès de BNP Paribas, au profit du bailleur.

Cette garantie a été constituée le 9 février 2023.

Elle est susceptible d’être appelée en cas de défaillance de l’association dans ses obligations vis-à-vis du bailleur.



NOTE COMPLEMENTAIRE ANNEXE DES COMPTES 
 

L'association du Festival de la Fiction a bénéficié́ de plusieurs partenariats à titre gratuit qui sont les 
suivants :  

• Laroche Posay (mise à disposition de produits)  
• BNP : pas d'agio sur les créances daillisées  
• Continental Media Assurance : partenariat assurance  
• IEJ : mise à disposition de 3 étudiants de l’école chargés quotidiennement pendant toute la 

durée du Festival de la captation  d'images et de reportages destinés à être diffusés sur les 
réseaux sociaux du Festival  

• FILM FRANCAIS: articles et pages rédactionnels + Newsletter spéciales sur le Festival - 
pages de publicité dans le magazine  

• SATELLIFAX SATELLIMAG: newsletter et un suivi rédactionnel  

Ces prestations ne sont pas inscrites dans les comptes.  

Les autres contributions volontaires en nature, en l’absence de valorisation spécifique par les 
autres partenaires concernés, ne sont pas mentionnées dans la présente annexe.  

 
 
 

AUTRES INFORMATIONS 

1 -Rémunération des trois plus hauts cadres salariés (Article 30 de la loi n°3006-586 du 23 mai 
2006)  

Rémunérations brutes : 77.410,36€    Avantages en nature : Néant  

 

2 - Engagements de retraite  

L'association n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ainsi, elle se 
limite donc à l'indemnité légale de départ à la retraite. 
 
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. 
 
Compte tenu de la structure au 30 novembre 2025, nous n'avons pas valorisé le montant des 
indemnités de fin de carrière en raison de leur caractère non significatif (prise en compte de 
l'ancienneté des salariés).  

 

3- Honoraires des commissaires aux comptes :  

• Contrôle légal des comptes : 4.240 € HT.  
• Conseils et prestations de services: Néant.  

 
 



 

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS  
ET AUTRES FONDS 

 
 
 

  Montant  Augmentation  Diminutions Montant 
  01/12/2024  de l'exercice  de l'exercice 30/11/2025 
Autres réserves 258 751,95 1 500,38  260 252,33 
Fonds dédiés pour les projets futurs 90 000,00 35 000,00  125 000,00 
 Résultat au 30/11/2024             1 500,38  1 500,38             0,00 
 Résultat au 30/11/2025  5 445,94       5 445,94 

     
Total 350 252,33 41 946,32 1 500,38 390 698,27 

 



Association Festival de la Fiction                 Exercice 30/11/2025 

 

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS AU 30/11/2025 

 

Subv Adami          26.000 € 

Subv. Procirep         58.000 € 

Subv. CNC       504.000 € 

Subv. SACEM         35.000 € 

Subv. SACD         60.000 € 

Subv. La Rochelle        66.344 € 

Subv. Régionale Nouvelle Aquitaine     65.000 € 

Subv. CG Charente Maritime      22.500 € 

Subv. Aide de l’Etat        6.000 € 

 

       _________________ 

TOTAL                     842.844 € 
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